
 

 

 

Le délai d’instruction est de 1 mois à compter de la date du dépôt de la demande. 

En cas d'acception : la décision de la mairie prend la forme d'un arrêté municipal. Cette 

décision est adressée à l'intéressé par lettre recommandée avec avis de réception ou par 

courrier électronique. 

En cas de refus : lorsqu'un permis de démolir a été refusé, le demandeur a la possibilité 

de demander à la mairie de revoir sa position. Cette demande s'effectue dans les 2 mois 

suivant le refus par lettre recommandée avec avis de réception. 

 


